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La 2™ division, par une conversion (par le dernier rang), vient former la face

de droite du carre.
La öme division, par une conversion (de möme), vient former la face de gauche

du carrö.

La 1™ etla 6* divisions, par une marche de flanc döboitant en arriere, viennent

se reunir et forment la 4m« face du carre opposee ä celle de la tete.

La reformation en colonne ou en bataille a lieu par les moyens inverses, avec la

facilite la plus grande.
En terminant ce memoire, nous avons desire signaler cette manceuvre suivie et

appreciöe dans l'armöe piemontaise qui passe pour tres bonne manoeuvriere.

Nous attirons l'attention des militaires suisses sur ce sujet; il nous parail digne
de les occuper, et de voir s'il ne conviendrait pas de l'introduire dans l'ordonnance

des manceuvres d'infanterie federale.
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PETITE REPLIQUE

A PROPOS DE LA GRANDE TENUE.

Nous avons lu dans le n° 96 de la Schweizerische Militär-Zeitung, de Bäle, nn article
intitulö Deutsch und Welsch, qui parait etre une röponse ä nos articles contre la
suppression de la grande tenue pour les officiers,proposee par la commission d'experts
mais non encore adoptee.

Nous sommes, sur le fond, parfaitement d'accord avec notre collögue, qui döclare

qu'il tient avant tout ä la stabilitö d'organisation, ä une bonne instruetion, ä l'unifor-
mitö en matiere d'armes et de reglements de manceuvres, mais non point ä une uni-
formitö minutieuse en matiöre d'habillement. II conclut ä ce qu'on devrait laisser plus
de liberte aux eantons sur ce dernier point, que ceux qui veulent conserver l'habit,
les öpaulettes, etc., les gardent, que ceux qui ne sont pas de cet avis les suppriment.
Nous röpetons que nous serions assez de cet avis, sauf les difficultes pratiques d'har-
moniser ces idees avec les prescriptions de la loi fedörale de 1850. Avant 1848 cela
eüt öte plus facile; aujourd'hui ce qu'on peut demander de plus naturel, il nous semble,

c'est qu'on n'aille pas plus loin que la loi, soit en avant, soit en arriöre.
La loi actuelle laisse une libertö raisonnable aux eantons sur divers points

d'habillement. Mais nous ne voulons point en effet nous rendre juges de l'application de

cette loi dans tel ou tel canton, qui n'a pas precisement la meme tenue que nous;
nous ne demanderions jamais qu'on lui imposät la tenue qui est ä nos convenances, en
froissant les siennes, mais nous supplions seulement que pour des dötails de peu
d'importance on ne dögoüte pas le soldat par des changements incessants, qui n'ont
d'autre regle que le caprice. — Puis encore, sil'on en revient ä aecorder plus de

libertö aux eantons en fait d'habillement et d'equipement, comment procedera-t-on avec

l'ötat-major föderal, avec les instructeurs et sous-instrueteurs federaux Donnera-t-on

aux uns des ötoiles au col et la tunique, pour laisser aux autres l'habit et les
öpaulettes?
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De quelque fa?on que nous envisagions cette question, nous n'y voyons qu'incon-
vönients; aussi nous maintenons notre opinion en faveur de la tenue actuelle,
jusqu'ä ce qu'on nous en ait demontrö clairement les vices ainsi que l'erreur des raison-
nements emis dans nos deux pröcödents numeros.

Quant aux nombreuses considerations gönerales de notre confröre de Bäle, quant ä

ses diversions dans le domaine du sentiment, des sciences morales et politiques, des
distinctions de races entre allemand et francais, nous avouons franchement qu'elles
ne sont pas de notre ressort; nous les laisserons, ä l'avenir comme du passö, complötement

en dehors de nos discussions militaires. Nous dirons simplement ä cet ögard

que nous ne nous sommes jamais occupös de la provenance des questions que nous
avons examinöes, que par consequent nous n'avons point cherche ä creer des an-
tagonismes entre allemands et francais. Nous n'avons jamais reconnu ni dans la Suisse

allemande, ni dans la Suisse francaise, ces partis signalös par la Schweizerische

Militär-Zeitung de Bäle, partis ardents et passionnös qui, selon eile, seraient pröts ä

entreprendre une guerre de races. Ces camps hostiles sont un reve fantastique de notre
confrere de Bäle, appendice ä ses spirituels Morgenträume, que lui aura suscite, sans

doute, un louable dösir de conciliation et de mödiation. Nous connaissons des officiers

qui se laissent trop facilement empörter, soit par manque de reflexion, soit par döfaut
d'instruction, soit par l'influence de pröoccupations speciales, ä des dösirs immodörös

d'innovation; nous en connaissons d'autres qui resistent ä ce courant et veulent allier
les exigences des progres scientifiques du temps avec les bons principes, basös sur
l'expörience; mais, ä la veritö, nous connaissons des officiers d'une et d'autre classe

dans la Suisse allemande comme dans la Suisse francaise. II est vrai que l'idöe de

supprimer les öpaulettes, de porter l'arme sur l'epaule, etc., parait une inspiration
des armees autrichienne et prussienne, tandis que l'idee contraire parait plutöt s'ins-

pirer de la France. Mais, comme ni les uns ni les autres n'ont fait abdication de leurs
droits de discussion, pas plus vis-ä-vis de l'Autriche que vis-ä-vis de la Prusse ou de
la France, on peut toujours examiner les choses en elles-memes, sans s'occuper de
leur origine. C'est ce que nous avons fait et c'est ce que nous continuerons ä faire.
Or c'est en discutant les choses et leurs consequenees que nous sommes arrivös ä la
conclusion que la suppression de la grande tenue serait un mal pour notre armöe,

que la grande tenue est necessaire comme formule de dignitö et de gravite, comme

moyen de discipline, comme ressort du point d'honneur; qu'elle est aussi indispensable
ä l'entretien d'un noble amour-propre militaire que le sont les öpaulettes de l'officier,
la cocarde des eantons confödörös, le drapeau et le brassard aux couleurs communes.
Celui ä qui ces emblemes, souvent fort incommodes, peuvent etre indifferents, n'a

point, ä notre humble avis, les qualites qui constituent un bon militaire, ou meme

un militaire quelconque.

C'est parce que nous avons constate cette fächeuse tendance dans plusieurs des

röformes produites depuis plusieurs annöes, dans la suppression du presentez-armes

dans la röduction des honneurs, dans la maniere de porter le drapeau, etc., c'est parce

que nous la retrouvons de nouveau dans la suppression demandee de la grande tenae,
des öpaulettes, du chapeau, etc., que nous nous ölevons contre ces changements avec

un peu plus de force peut-etre que s'il ne s'agissait que de discussions de passemen-

terie purement et simplement. Mais qu'on veuille etre bien persuade que nous n'y

mettons ni passion personnelle, ni prevention de langage contre aucun de nos fröres

d'armes de la Suisse allemande. II n'existe pas plus d'hostilite chez nous que nous n'en

avons rencontre chez eux; il n'y a donc pas lieu ä une mödiation ni ä une röconci-
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liation, et notre eher confröre de Bäle fera bien de reserver son sentimentalisme pour
des cas plus opportuns.... comme celui, par exemple, de la prochaine fete annuelle ä

Lausanne, oü il pourra s'assurer, par lui-möme, que les officiers de la Suisse francaise

n'ont que des sentimentale siuecre cordialite pour leurs camarades de la Suisse

allemande.
Pour ce qui nous concerne personnellement, nous ne releverons pas les insinuations

peu aimables que nous lance notre confrere. II nous serait facile de le convaincre

que les vues emises dans la Revue soit sur les propositions d'Arau, soit sur la suppression

de la grande tenue, ne sont pas rien que l'opinion individuelle d'un « faiseur de

phrases > (Wortführer), et qu'elles ont l'approbation de personnes aussi competentes
que Celles dont la Schw. Militär-Zeitung revendique l'autorite. Mais nous voulons,

par notre abstention ä cet egard, lui prouver une fois de plus notre vif desir de bonnes

relations. Apres la large part que nous avons toujours faite, dans l& Revue, aux pro-
duetions militaires de la Suisse allemande et de l'Allemagne, apres les nombreuses
traduetions que nous avons donnees des articles memes de la Schu: Md.-Zeitung, le

reproche d'antagonisme contre les Allemands ötait le dernier auquel nous nous
serions attendus, surtout de la source d'oü il nous arrive.

NECROLOGIE.

RADETZKY. — Dr BAUDENS.

Une grande illustration militaire, le maröchal Radetzky, vient de disparaitre de la
scöne europeenne.

Radetzky ötait ne en 1766, ä Ttrzebenitz en Boheme; ä l'äge de 18 ans il etait
entrö comme cadet dans un regiment de cuirassiers. En 1789 il prenait part aux

guerres de l'Autriche contre la Turquie, et huit ans plus tard on le retrouve en Italie,
adjudant de Beaulieu, avec le grade de major. En 1799 il servait sous Mölas comme

son adjudant, et prenait sa part des victoires de la Trebbia et de Novi, qui chasse-

rent les Francais de presque toute l'Italie. De l'Italie, Radetzky, devenu colonel, passa
en Allemagne et se battit vaülamment ä Hohenlinden, ä la töte de son regiment de

cuirassiers. II arriva au grade de general de brigade dans la campagne qui se termina

par la bataille d'Austerlitz. En 1809 i) fut le premier k reprendre les armes sous les

ordres du genöral Hiller, et c'est alors que son nom commence ä figurer reellement
dans I'histoire militaire de cette epoque par sa celebre defense de la ligne de la
Traun. Le chäteau et la petite ville d'Ebelsberg, oü il se defendit contre lc gönöral
Cohorn, et qui, lorsqu'il les evacua, ne presentaient plus, comme le dit le duc Rovigo,
qu'un hächis de chair humaine, furent le theätre d'une lutte acharnee qui ouvrit aux
Francais la route de Vienne.

Radetzky prit egalement part ä tous les övönements qui amenerent la fin de cette

guerre. La bataille de Wagram lui valut le grade de lieutenant feld-marechal.
Depuis le mariage de Marie-Louise et la paix du 14 octobre 1809, jusqu'en 1813,

Radetzky fut quartier-maitre de l'ötat-major general. C'est en cette qualitö qu'il parti-
cipa aux campagnes de 1813 ä 1815. II rendit des Services signales ä Kulm et ä Leip-
sig. La disposition de bataille des alliös k Leipsig et la destruction du corps de Van-
damme, si fatale ä la France, furent specialement ses ouvrages. Grievement blessö
ä la bataille de Leipsig, il ne put rejoindre les alliös que sous les murs de Paris, oü

il rentra aprös la bataille de Waterloo.
Depuis la chute de PEmpire, Radetzky prit part ä tous les travaux qui amenerent
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